
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 
 
Demandes d’admission au Programme de prospection du Nunavut (PPN) 
 
Date de début : 12 janvier 2018 
Date de fin : 31 janvier 2018 
Nunavut                   30 sec 
 
Êtes-vous prospectrice ou prospecteur? 
 
Le ministère du Développement économique et des Transports (DÉT) accepte 
désormais les demandes d’admission au Programme de prospection du Nunavut. 
 
Dans le cadre de ce programme, vous pourriez être admissible à une subvention de 
8000 $ qui vous aidera à payer les salaires de vos assistants et les couts de votre 
matériel et de votre équipement lors de vos recherches de minéraux. 
 
Les personnes admissibles au programme doivent : 

• être résidentes du Nunavut; 
• être âgées de 18 ans et plus; 
• avoir de l’expérience en prospection ou avoir suivi un cours d’initiation à la 

prospection. 
 
La date limite de soumission des demandes est le 30 avril 2018. 
 
Pour obtenir plus de renseignements, appelez le 1-888-975-5999, envoyez un courriel à 
minerals@gov.nu.ca ou visitez le site www.gov.nu.ca/fr/edt/, puis cliquez sur l’onglet 
Programmes. Vous pouvez aussi vous rendre à votre bureau local du ministère du DÉT 
ou à votre bureau de hameau. 

### 
 
Relations avec les médias : 
Matthew Illaszewicz 
Gestionnaire, Communications 
Ministère du Développement économique et des Transports 
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millaszewicz@gov.nu.ca  
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